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Erwägungen

E. 3
Interjeté dans les forme et délai légaux, le recours est recevable (art. 43 LPCC). Malgré leur
libellé, les conclusions de la recourante seront interprétées comme étant de nature
condamnatoire, de sorte qu’elles sont recevables (cf. sur ce point arrêt du Tribunal fédéral
9C_364/2013 du 23 septembre 2013 consid. 1.1).![endif]>![if>

E. 4
Le litige porte sur le droit de la recourante à des prestations complémentaires familiales,
plus précisément sur le point de savoir si la condition relative à la durée minimale de séjour
préalable à la demande est remplie. ![endif]>![if>

E. 5
L’art. 36A al. 1 let. a LPCC prévoit parmi les conditions cumulatives du droit aux
prestations complémentaires familiales qu’ont droit à ces prestations les personnes qui ont
leur domicile et leur résidence habituelle sur le territoire de la République et canton de
Genève depuis 5 ans au moins au moment du dépôt de la demande de prestations.
![endif]>![if> Aux termes de l’art. 6 du règlement relatif aux prestations complémentaires
familiales (RPCFam - J 4 25.04), la durée minimale de séjour prévue à l’art. 36A al. 1 let. a
LPCC est comptée à dater du premier jour du mois où l'intéressé s'est annoncé à l'office
cantonal de la population et des migrations, à moins qu'il ne puisse faire la preuve qu'il avait
constitué son domicile dans le canton à une date antérieure (al. 1). L’exposé des motifs
relatif au projet de loi PL 10600 modifiant la LPCC (Mémorial MCG 2009-2010 III A
2818) ayant instauré les prestations complémentaires familiales précisait que la durée de
séjour minimale nécessaire à ouvrir un droit aux prestations prévue par la loi limitait l'attrait
du canton de Genève pour des familles domiciliées ailleurs (MGC 2009-2010 III A 2840).

E. 6
Au plan fédéral, le droit aux prestations complémentaires est notamment subordonné à la
condition que l’intéressé ait son domicile et sa résidence habituelle en Suisse (cf. art. 4 al. 1
LPC). Dans sa teneur en vigueur depuis le 1 er juillet 2018, l’art. 5 al. 1 LPC précise que les
étrangers n’ont droit à des prestations complémentaires que s’ils séjournent de manière
légale en Suisse. Ils doivent y avoir résidé de manière ininterrompue pendant les dix années
précédant immédiatement la date à laquelle ils demandent la prestation complémentaire
(délai de carence). Jusqu’au 30 juin 2018, cette disposition exigeait que les étrangers aient
résidé en Suisse de manière ininterrompue pendant les dix années précédant immédiatement
leur demande de prestations complémentaires. ![endif]>![if> Le changement de l’art. 5 al. 1
LPC a eu lieu dans le cadre de la modification de la loi fédérale sur les étrangers (Gestion
de l’immigration et amélioration de la mise en œuvre des accords sur la libre circulation des
personnes) du 16 décembre 2016. Selon le Message du Conseil fédéral du 4 mars 2016,



cette nouvelle disposition permet de ne plus octroyer des prestations complémentaires
lorsque l’étranger séjourne en Suisse de manière illégale, étant rappelé que selon la
jurisprudence, les périodes au cours desquelles une personne a séjourné illégalement en
Suisse ne sont pas prises en compte dans la détermination de la durée de séjour (FF 2016
2891). En effet, sous l’ancien droit déjà, le Tribunal fédéral avait posé comme principe que
l’exigence d’une résidence en Suisse n’était remplie que si le citoyen étranger y séjournait
de manière légale, ce qui découlait du principe de la légalité (arrêt du Tribunal fédéral
9C_423/2013 du 26 août 2014 consid. 4.2 et les références). Ainsi, si la condition de
l'existence d'un séjour légal en Suisse pour fixer le début du délai de carence ne figurait pas
dans la législation en vigueur jusqu'au 30 juin 2018, il s’agissait déjà d’une exigence
dégagée par la jurisprudence (arrêt du Tribunal fédéral 9C_38/2020 du 20 octobre
2020 consid. 5).

E. 7
Le droit aux prestations complémentaires cantonales prévoit que le requérant suisse, le
requérant ressortissant de l'un des États membres de l'Association européenne de
libre-échange ou de l'Union européenne, auquel l’accord du 21 juin 1999 entre la
Confédération suisse d'une part, et la Communauté européenne et ses États membres,
d'autre part, sur la libre circulation des personnes (ALCP - RS 0.142.112.681) s'applique,
doit avoir été domicilié en Suisse ou sur le territoire d'un État membre de l'Association
européenne de libre-échange ou de l'Union européenne auquel l'ALCP s'applique et y avoir
résidé effectivement 5 ans durant les 7 années précédant la demande (art. 2 al. 2 LPCC). Le
requérant étranger, le réfugié ou l’apatride doit avoir été domicilié dans le canton de Genève
et y avoir résidé effectivement, sans interruption, durant les 10 années précédant la
demande (art. 2 al. 3 LPCC). ![endif]>![if>

E. 8
Les prestations complémentaires relevant de la LPC entrent dans le champ d'application
matériel de la réglementation communautaire européenne, qui prévoit notamment que les
personnes auxquelles elle s'applique doivent bénéficier des mêmes prestations et être
soumises aux mêmes obligations, en vertu de la législation de tout État membre, que les
ressortissants de celui-ci. Elle prohibe en particulier les discriminations ostensibles fondées
sur la nationalité (discriminations directes) et toute forme dissimulée de discriminations qui,
par application d'autres critères de distinction, aboutissent en fait au même résultat. En
conséquence, le Tribunal fédéral a retenu que les ressortissants d'un État partie à
l’ALCP ayant leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse ont droit aux prestations
complémentaires aux mêmes conditions que les ressortissants suisses. On ne saurait donc
opposer à un de ces ressortissants la condition du délai de carence de l'art. 5 al. 1 LPC, sous
peine de discrimination directe (arrêt du Tribunal fédéral 9C_885/2018 du 16 août 2019
consid. 4.3). Ce délai de carence n’est pas non plus applicable au conjoint survivant d’un
ressortissant d'un Etat de l'Union européenne qui a exercé son droit à la libre circulation des
personnes en venant travailler en Suisse (arrêt du Tribunal fédéral 9C_624/2018 du 15 avril
2019 consid. 8).![endif]>![if>

E. 9
La Cour de céans a déjà admis que la condition du séjour légal exigée en matière de
prestations complémentaires était également applicable aux prestations complémentaires
familiales prévues par le droit cantonal (cf. par exemple ATAS/572/2021 du 3 juin 2021



consid. 8 et ATAS/428/2018 du 22 mai 2018 consid. 5d).![endif]>![if>

E. 10
En l’espèce, la recourante ne conteste pas que les prestations complémentaires familiales ne
sont ouvertes qu’aux personnes pouvant justifier d’un séjour légal en Suisse dans les cinq
ans qui précèdent leur demande. Elle affirme que tel est son cas, puisqu’elle réside sur le
territoire genevois depuis 2013 et que l’instruction de sa demande d’autorisation de séjour
était en cours durant cette période.![endif]>![if> On ne saurait cependant se rallier à cette
interprétation. Le dépôt d’une demande d’autorisation de séjour ne suffit en effet pas à
rendre le séjour légal. La notion de séjour légal doit être comprise en ce sens que le séjour
est conforme à la loi. Or, l’art. 10 de la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration du 16
décembre 2005 (LEI - RS 142.20) soumet en principe à autorisation le séjour d’un étranger
en Suisse durant plus de trois mois, même sans activité lucrative. Partant, un séjour non
formellement autorisé ne peut par définition être considéré comme légal aux termes de la
LEI, même en l’absence de décision sur le droit de séjourner. En l’absence d’autorisation de
séjour valable, la jurisprudence parle d’une simple tolérance (ATF 134 II 10 consid. 3.2).
La Cour de céans a d’ailleurs déjà jugé que le dépôt d’une demande d’autorisation de séjour
ne pouvait constituer le point de départ du délai de carence ( ATAS/891/2018 du 8 octobre
2018 consid. 8d). On notera du reste qu’en l’occurrence, l’autorisation de séjour a été
délivrée à la recourante avec effet rétroactif au 9 février 2018 et non à 2013, date de son
arrivée en Suisse. Il en découle que le séjour durant la période antérieure à son mariage
n’était pas autorisé et, partant, pas légal. Cette condition du droit aux prestations n’est ainsi
pas réalisée. La Cour de céans relève enfin que la condition de la durée de séjour minimale
à Genève au moment de la demande est indifféremment applicable aux Suisses et aux
personnes auxquelles l’ALCP est applicable. L’art. 36A al. 1 LPCC n’institue ainsi aucune
discrimination à l’encontre de ces dernières, dont la recourante, en sa qualité d’épouse d’un
ressortissant d’un État partie à l’ALCP, pourrait arguer qu’elle est contraire au droit
international. Partant, la décision de l’intimé doit être confirmée.

E. 11
Le recours est rejeté.![endif]>![if> La recourante, qui succombe, n’a pas droit à des dépens.
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 89H al. 1 et 3 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 [LPA-GE - E 5 10]). PAR CES MOTIFS, LA
CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


